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Bonne  lecture… 
 

 

 

 

 

            

 En cas d’absence de la secrétaire et pour des raisons urgentes, vous pouvez contacter : 
 

           Dominique Prudhomme   Maire     03 85 32 37 04 

           Jacky Blanchard   1er adjoint   03 85 40 13 19 

           Michel Fatet    2ème adjoint   03 85 40 18 98 

           Corinne Lonjaret   3ème adjointe   03 85 40 08 99 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires d’ouverture de la mairie 
Les mardis et vendredis de 14 h à 18 h 

tél : 03 85 40 13 45 

mairie-huilly-sur-seille@wanadoo.fr 
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Date à réserver 
 

Journée citoyenne 2019 
 

Samedi 4 mai 

 

 

Salle Communale 

120 personnes  maximum 

Tarif WE : habitants Huilly : 140 € 

Tarif WE : extérieurs : 190 € 

Tarif lave-vaisselle : 30 € (facultatif) 

Salle Associative  

19 personnes maximum  

Location uniquement aux  habitants de la 

commune : 

Tarif demi-journée : 30 € 

Tarif journée : 50 € 
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Nos écoles 
A Huilly : 

CEP – CE1   = 25 enfants 

CM2           = 18 enfants 

A Loisy : 

maternelle = 26 enfants 

CE1 – CM1  = 24 enfants 

 

mailto:mairie-huilly-sur-seille@wanadoo.fr


 

 
 

Le mot du Maire 
Bonjour à tous, 

 

Même si nous commençons à entendre 

parler des prochaines élections municipales de 2020, le conseil 

municipal continue à œuvrer au mieux pour l’intérêt de notre 

village. 

Le dernier compte administratif 2017, présenté au début de 

notre journal, vous donnera les chiffres permettant de mieux 

comprendre les choix opérés par le conseil municipal qui a 

toujours à cœur de gérer la commune dans l'intérêt général. 

En changeant, cet été, la chaudière de la mairie et des 

écoles, nous avons mis un point final aux travaux sur ces 

bâtiments qui se trouvent donc, à présent, complètement rénovés 

et aux normes. 

Par ailleurs, après les travaux importants réalisés à la mairie et aux écoles - notamment 

la réfection de la cour - ces dernières années, la volonté de l’équipe en place est de ne pas trop 

endetter la commune afin de laisser une situation financière saine à l’équipe qui sera élue en 

2020. 

Nous maintiendrons en 2019, pour sa troisième édition, la journée citoyenne qui permet 

d’effectuer d’importants travaux d’entretien dans une ambiance sympathique et qui s'avère 

également l'occasion pour les Huillitais de mieux se connaître. 

Dans un futur plus proche, nous vous espérons nombreux aux « vœux du Maire » qui 

nous permettent de nous retrouver et d’accueillir les nouveaux habitants. 

Tous les membres du conseil municipal se joignent à moi pour souhaiter à chacun 

d’entre vous une excellente année 2019, la réalisation des projets qui vous tiennent à cœur et 

une très bonne santé. 

 

Bien cordialement, 

                      Le  Maire, 

 
 

Marie- Dominique Prudhomme 
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journée 

citoyenne
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COMPTE ADMINISTRATIF 2017 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES RECETTES 

CHAP. LIBELLE 
DEPENSES 

REALISEES 
CHAP. LIBELLE 

RECETTES 

REALISEES 

011 Charges de gestion générale 53 184 013 Atténuation de charges 126 

012 Charges de personnel 52 693 70 Produits de services 3 663 

014 Atténuation de produits 27 626 73 Impôts et taxes 117 272 

65 Autres charges de gestion courante 69 837 74 Dotations et subventions 96 778 

66 Charges financières 2 945 75 Autres produits 18 040 

67 Charges exceptionnelles 424 77 Produits exceptionnels 895 

042 Opérations d'ordre entre sections 2 955 002 Résultat 2016 reporté 52 153 

TOTAL DES DEPENSES 209 664 TOTAL DES RECETTES 288 927 
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Dépenses section fonctionnement = 209 664 € 

011 - Charges à caractère général = 53 184 € 

Eau, électricité - Chauffage, fioul et gaz 

CƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όƳŞƴŀƎŜΣ Χύ 

Fournitures de voirie (pierre et fleurissement) 

Fournitures administratives et scolaires 

Entretien des bâtiments, de la voirie et du matériel 

Assurances et contrats de maintenance 

Fêtes et Cérémonies 

Frais de téléphone et internet 

012 - Charges de personnel = 52 693 € 

Salaires et charges sociales 

014 - Atténuation de produits = 27 626 € 

Reversement sur FNGIR (taxes directes locales) 

65 - Autres charges de gestion courante = 69 837 € 

Indemnités des élus et charges sociales 

Participations aux syndicats intercommunaux dont le SIVOS 

Loisy-IǳƛƭƭȅΣ tƻƳǇƛŜǊǎΣ Χ 

Subventions aux associations 

66 - Charges financières = 2 945 € 

LƴǘŞǊşǘǎ ŘΩŜƳǇǊǳnts 

67 - Charges exceptionnelles = 424 € 

Suppression branchement EDF maison Yvonne Coulon 

042 - Opérations d’ordre entre sections = 2 955 € 

!ƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

Recettes section fonctionnement = 288 927 € 

013 - Atténuation de charges = 126 € 

Indemnités journalières : arrêt maladie du personnel 

70 - Produits de services = 3 663 € 

Vente de bois 

/ƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ Χ 

73 - Impôts et taxes = 117 272 € 

¢ŀȄŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǘŀȄŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎύ Ŝǘ 
autres 

74 - Dotations et subventions = 96 778 € 

5ƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

75 - Autres produits = 18 040 € 

Locations logements, terrains et salle communale 

77 - Produits exceptionnels = 895 € 

Dons 

Produits de vente de terrains 

002 - Résultat 2016 reporté = 52 153 € 

Excédent budget communa 

Solde Sivos Cuisery suite dissolution 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DEPENSES RECETTES 

CHAP. LIBELLE 
DEPENSES 

REALISEES 
CHAP. LIBELLE 

RECETTES 

REALISEES 

16 Emprunts et cautions 18 857 10 Dotations 9 258 

21 Immobilisations corporelles 89 481 13 Subventions 27 960 

001 Déficit d’investissement 2016 reporté 53 280 16 Emprunts et cautions 25 000 

   1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 42 980 

   040 Opérations d’ordre entre sections 2 955 

TOTAL DES DEPENSES 161 618 TOTAL DES RECETTES 108 153 
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Dépenses section investissement  = 161 618 € 

21 - Immobilisations corporelles = 89 481 € 

Débroussailleuse, mobilier école, clôture citerne 

gaz Salle, agrandissement + clôture cimetière, 

Cour école + Assainissement autonome, 

Démolition maison Yvonne Coulon 

16 - Emprunts et cautions = 18 857 € 

wŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ όǇŀǊǘƛŜ /ŀǇƛǘŀƭύ 

Recettes section investissement = 108 153 € 

10 - Dotations = 9 258 € 

Remboursement de la TVA sur les travaux 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс 

¢ŀȄŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ les permis de construire 

13 - Subventions = 27 960 € 

Subventions sur travaux dans les écoles, de la cour et 

ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

16 - Emprunts et cautions = 25 000 € 

Encaissement emprunt pour les travaux de la cour de 

ƭΩŞŎƻƭŜ 

 

 

Comme chaque année maintenant, nous vous communiquons le compte administratif de 

l’année 2107 tel qu’il a été approuvé à l’unanimité lors de la réunion du conseil municipal du 13 avril 

2018. 

Ces chiffres reflètent les dépenses et les recettes de la commune. 

Grâce à la dotation solidarité rurale « cible » que nous touchons depuis 2017, les 

dotations de l’Etat depuis 2018 sont en légère augmentation en ce qui concerne notre 

commune. 

 

 

                       5 



 

 
 

Infos Com.Com. 
 

Nouvelles de la Communauté de communes :  
        

La communauté de communes Terre de Bresse qui possède la compétence « urbanisme et 

aménagement de l’espace » a confié à l ’Atelier du Triangle, bureau d’études à Mâcon, l’élaboration 

d’un PLUi : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 

Ce PLUi concerne les 25 communes que regroupe notre communauté de communes Terre de 

Bresse et se réalisera sur une durée de 3 à 4 ans. 

La procédure va se dérouler en plusieurs phases : 

- diagnostic territorial 

- projet d’aménagement et de développement durable (PADD) 

- règlement de zonage 

- enquête publique….. 

Un registre se trouve à votre disposition en mairie d’Huilly pour toute demande concernant 

les questions d'urbanisme susceptibles d'être traitées par le PLUi.                         
 
 

Transport à la demande : 
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Retour sur les réunions du Conseil 
 

Taux d’imposition : 
 

Le conseil municipal a décidé à l’unanimité de ne pas augmenter les taux des 4 taxes 

directes locales pour l’année 2018. Leur dernière augmentation remonte à mars 2010. 

En effet, ces taux se situent légèrement au-dessus de la moyenne des taux des 25 

communes de la communauté de communes et le conseil ne souhaite donc pas les augmenter pour 

l’instant. 

Taxe d’habitation : 17 % 

Taxe foncière bâtie : 14.50 % 

Taxe foncière non bâtie : 37.77 % 

CFE (ancienne taxe professionnelle) : 15.93 % 

 

Information sur les cartes d’identité :  

 

Depuis le 22 mars 2017, les cartes nationales d’identité sont obligatoirement traitées par 

titres électroniques sécurisés et peuvent donc être instruites par toutes les mairies disposant 

d'une station biométrique. 

La mairie de Cuisery possède une telle station et fonctionne uniquement sur rendez-vous. 
 

La chaudière des écoles :  
 

Depuis janvier 2017, le dossier concernant le 

changement de la chaudière de la mairie et des écoles 

était à l’étude. Trois devis ont été demandés. 

L’Entreprise Desmaris de Tournus a été retenue pour la 

chaudière et l’Entreprise Cordier pour le terrassement 

de la cuve enterrée. 

- Fourniture et pose de la chaudière fioul par 

l’Entreprise Desmaris : 18 999 € 80 T.T.C. 

- Travaux de terrassement et mise en place de la cuve par l’Entreprise Cordier : 3 017,58 € 

T.T.C. 

 

Travaux de voirie 2018 : 
 

Pour l’année 2018, la communauté de communes  a retenu dans son programme de voirie : 

- un tronçon route de Chavanu pour un montant de 10 994,40 T.T.C. 

- et un tronçon  route de la Frette pour un montant de 7 060,80 € T.T.C. 

Ces travaux ont été réalisés cet été. 

En ce qui concerne les travaux de voirie de la commune, l’Entreprise Cordier a réalisé des 

travaux :  

- de mise en place de bordures route de Chavanu pour un montant de 2 778 € T.T.C. 

- d'élagage et de remise en état du chemin des Saugets pour un montant de 1 303 € T.T.C. 

- de curage de fossés pour un montant de 1 600 T.T.C. et d’achat de pierre pour un 

montant de 1 200 € T.T.C. 
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Retour sur les réunions du Conseil 
 

Changement d’employés : 
 

Madame Chrisitane Mollard, secrétaire à temps partiel depuis novembre 2009, a fait valoir 

ses droits à la retraite à compter du 1er octobre 2018. 

Madame Hélène Besson la remplace depuis le 1er octobre à raison de 8 heures mensuelles. 

Monsieur Damien Bréziat, adjoint technique territorial sur la commune depuis 2014 a 

demandé sa mutation pour un poste à temps complet à la Frette à compter du 1er septembre 

dernier. 

Suite au dépôt de candidatures pour son remplacement, Monsieur Stéphane Meunier a été 

embauché pour une durée hebdomadaire de 17 h 50  réparties sur 2 jours et demi,  à compter du 

8 janvier 2019. 

Ne pouvant rester conseiller municipal en prenant cette fonction, notre nouvel adjoint 

technique a dû démissionner du conseil début décembre. 
 

 Les travaux au cimetière et sur le clocher : 
 

Suite à la décision du conseil municipal et 

pour répondre à la législation en vigueur, un 

ossuaire a été réalisé  dans l'ancien cimetière. 

L'Entreprise Janin de l'Abergement de 

Cuisery a effectué les travaux pour un montant de 

2 070 € T.T.C. 

Le coq au sommet du clocher de notre 

église penchait depuis quelque temps.  

Un devis a été demandé à l'Entreprise 

Bodet Campanaire de Saint Priest qui assure 

chaque année la vérification des cloches et du 

paratonnerre. 

Après une visite pour étudier la faisabilité de l'opération, l'entreprise est intervenue pour 

redresser et fixer de façon pérenne  notre coq. 

Coût de l'intervention : 2 148 T.T.C. € 

 

Changement des pierres du socle du Monument aux Morts et pose d’un écusson porte-

drapeaux 
 

 

Toute l’équipe du Conseil 

Vous souhaite leurs 
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Nos associations en images…. 
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Infos gendarmerie 
 

Contre les vols, ayez les bons réflexes !  
 
Dans votre habitation : 
 

- Fermez les accès à votre domicile dès que vous vous absentez, même pour quelques 
minutes. 
- Ne laissez pas vos clefs sous le paillasson ou sous un pot de fleurs, confiez les à une 
personne de confiance. 
- Soyez vigilant même lorsque vous êtes chez vous, fermez votre porte à double tour 
- Placez vos bijoux et objets de valeur en lieu sûr. Ne laissez pas d’objets de valeur 
visibles à travers les fenêtres. 
- N’ouvrez jamais à un inconnu, si une personne se présente sans rendez-vous, 

n’hésitez pas à demander une carte professionnelle ou à appeler son entreprise avant de lui ouvrir. 
- Ne laissez jamais une personne inconnue seule dans une pièce de votre domicile. 
- En cas de cambriolage, prévenez immédiatement la gendarmerie en composant le 17. En attendant 
l’arrivée des forces de l’ordre, ne touchez à aucun objet, porte ou fenêtre. 
 
- Vous partez en vacances ? Pensez à l’opération tranquillité vacances ! Signalez votre absence à 

lagendarmerie. Des patrouilles seront organisées pour passer régulièrement à votre 
domicile. 
 
- Lors des f°tes de fin dôann®e, pensez ¨ laisser une lumière dans votre domicile en 
cas de courtes absences. Laissez le moins dôobjets de valeur ¨ votre domicile. 

 
Dans votre véhicule : 
 

- Dès que vous quittez votre véhicule, fermez le systématiquement à clef, ne baissez pas les 
vitres. 
- En stationnement, ne laissez pas le moteur tourner, même si vous vous absentez pour une course 
rapide. 
- Ne laissez pas les clefs sur le contact, même dans un lieu fermé (cour, jardin, garage) 
- Ne laissez pas les papiers de votre véhicule à l’intérieur. 
- Ne laissez pas d’objets de valeur visibles depuis l’extérieur. 

 

Sur internet : 
 

- Ne jamais donnez les coordonnées de carte bancaire par téléphone ou par e-mail 
- Lors de vos achats en ligne, vérifiez que vous êtes sur un site sécurisé (« https ») 
- Sur les sites d’annonces, méfiez vous des offres trop alléchantes qui peuvent 
cacher une escroquerie. 

- Lorsque vous êtes vendeur sur un site d’annonces, n’envoyez jamais d’argent à 
l’acheteur. 
- Prenez garde aux inconnus qui vous demandent d’envoyer de l’argent (mandat cash, western union, 
ticket PCS). S’il s’agit d’un ami qui vous demande de l’argent par e-mail, contactez-le par un autre 
moyen, il est peut-être victime d’un piratage de sa boîte e-mail. 
- Des paiements sont effectués avec votre carte bancaire alors que vous êtes toujours en possession 
de celle-ci ? Rendez-vous sur « service public » et saisissez « fraude carte bancaire » ou « percev@l » 
 

Dans la rue : 
 

- Évitez d’avoir trop d’espèces sur vous. 
- Lors d’un paiement ou d’un retrait au distributeur, prenez garde aux personnes derrière vous qui pourraient 
regarder votre code secret. 
- Au distributeur automatique de billets, soyez vigilent et ne vous laissez pas 
distraire par des inconnus. 
- Ne laissez pas vos effets personnels sans surveillance. 

 
 

 La gendarmerie est à votre écoute. Composez le 17 
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Sivom
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Infos locales 
 

Divagation de nombreux chats 

 

Plusieurs réclamations ont été faites en mairie d’Huilly-sur-Seille  

concernant la divagation de nombreux chats sur la commune. 

Pour le bien-être de chacun et le respect de la propriété privée, madame le Maire invite 

tous les propriétaires de chats à prendre les mesures nécessaires pour remédier à une population 

trop importante. 

 

Nids de guêpes et de frelons 

 

Suite à la demande de plusieurs habitants et renseignements pris auprès des pompiers, 

vous trouverez ci-après les éléments concernant la destruction des nids de guêpes et de frelons. 

Pour les bâtiments et espaces communaux, à la demande du Maire, les pompiers peuvent intervenir 

pour détruire les nids.  

En ce qui concerne les particuliers, ils doivent contacter en premier lieu une société spécialisée. 

En cas de danger, pour les particuliers, faire le 18. Les pompiers peuvent 

exceptionnellement intervenir. 

Dans ce dernier cas, le coût est de : 

- 152 € pour une intervention simple 

- 190 € pour une intervention avec échelle… 
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Horaires dõouvertures de la d®chetterie de Cuisery 
 

Hiver    (du 1er octobre au 31 mars) Été   (du 1er avril au 30 septembre) 

 
Matin  Après - Midi          

 
Matin  Après - Midi  

Lundi 
 

14h00-17h00 
 

Lundi 
 

14h00-18h00 

Mardi 
 

14h00-17h00 
 

Mardi 
 

14h00-18h00 

Mercredi 
 

14h00-17h00 
 

Mercredi 
 

14h00-18h00 

Jeudi 
 

14h00-17h00 
 

Jeudi 
 

14h00-18h00 

Vendredi 
 

14h00-17h00 
 

Vendredi 
 

14h00-18h00 

Samedi 9h00-12h00 14h00-17h00 
 

Samedi 9h00-12h00 14h00-18h00 

 



 

 
  

ATTENTION, LES ENVAHISSEUSES SONT PARMI NOUS ! 

 
Une de nos plantes envahisseuses se nomme « la Renouée du Japon » ou « Fallopia Japonica », 

ou « Polygonum cuspidatum », de la famille 

des polygonacées. 

Importées au 19è siècle pour la décoration 

des jardins, elles avaient alors séduit par leur 

feuillage, leurs fleurs blanches et leur facilité 

de culture ! 

Très vite en raison de la facilité de bouturage 

de leurs morceaux de rhizome, de fond de 

jardin en fossé humide, elles sont allées 

explorer leur nouveau pays et s’y sont plu ! 

Comment les détruire ? 

Eradiquer ou limiter la Renouée n’est pas 

chose facile. 

A ne pas faire 

- Broyer les plantes ; tous les morceaux peuvent repousser. 

- Creuser la terre et la déverser ailleurs : cela équivaut à ensemencer de nouveaux terrains… 

- Porter les tiges en déchetterie ; normalement, elles doivent être refusées. Si elles ne le sont 

pas, elles contamineront tous les composts issus de cette plateforme ! 

A faire 

- 2 à 3 fois pendant la belle saison, faucher les tiges à 40 cm et les laisser sur place ; elles 

vont sécher, limiter les repousses et ainsi affaiblir les rhizomes. 

- Arracher au printemps, sur sol meuble. Attention, les tronçons de rhizome de 1 cm ou plus 

donnent de nouvelles plantes, donc s’assurer qu’aucun morceau ne reste !... Tamiser la 

terre si possible ou utiliser une broyeuse à matériaux réduisant les éventuels restes à 

quelques mm. Ces déchets végétaux ne peuvent être compostés, ils doivent être incinérés. 

 

 
Les sols nettoyés doivent être recouverts de géotextile, replantés en saules et surveillés. 

- Lutte naturelle : les chèvres adorent cette plante, si vous connaissez des troupeaux, invitez- 

les sur les terrains concernés. 
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Et dans l’assiette ! 

 

Lorsque la jeune pousse de la plante fait 20-30 cm, la cueillir et éplucher sa base comme une asperge. 

Elle peut être consommée crue - saveur légèrement acide, rafraîchissante et croquante (même famille 

que l’oseille) - ou cuite comme une asperge et accompagnée d’une simple mayonnaise ou 

mieux…d’aïoli… 

 

C’est une richesse ! 

 

Bien gérée elle constitue une richesse et permet de : 

- Nourrir les animaux 

- Se nourrir 

- S’enrichir. Elle contient en effet les composants 

suivants : 

- Anthraquinones. 

- Stilbènes. 

- Flavonoïdes. 

- Composés phénoliques. 

 

En Chine, c’est une source de revenus importants. 6000 tonnes de rhizomes sont traités chaque année, 

produisant 60 tonnes d’extraits pour compléments alimentaires ! 

Plus récemment en Savoie (France), une société (Rhizomex Consulting) collecte les rhizomes pour en 

extraire le Resvératrol (complément alimentaire). 

 

ET MAINTENANT ? 

 

Allons-nous devoir éradiquer, consommer ou bien revendre les précieux rhizomes ? 

Si vous les consommez, préférez bien sûr les endroits vierges de pollution, évitez les fossés douteux 

etc… 

Pour les curieux et gourmands, RDV début mai pour la cueillette et la dégustation ! 

 

Patrick MONNARD (Huilly sur Seille) 

06.65.11.88.44. 
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Oyé Oyé huillitais 

 

 
 

 

 

Mariage de Laëtitia PEPIN 
 et Alexandre JOLY 

 

 

 

 

 

 

 

              Mariage de Gaëlle MARCEAU 
          et Frédéric LAPLAGNE 

 

 

 

 

 

 

Pacs de Sébastien ROULET et Julie CROST 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

Toutes nos félicitations… 
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Adieu chevaux, vaches, poules et cochons é 

 

Cécile Mosey, fille de Monsieur et Madame Balland, instituteurs à Huilly pendant 25 ans, est restée très 

attachée à la commune bien qu’habitant à Londres depuis 1977, avec une parenthèse de 7 ans passés au Moyen 

Orient.   

Pour la 2ème fois, Cécile a accepté de raconter ses souvenirs et de nous parler de la disparition 

progressive de la place des animaux dans la vie des villages en général et d’Huilly en particulier…. 
 

Je vous parle d’un temps que les moins 

de quarante-cinq à cinquante ans ne peuvent pas 

connaître, d’un temps qui parait plus lointain 

encore que le nombre des années passées. Du 

début des années 60, lorsque “le Maître” nous 

emmena tous, les élèves de “grande classe”, 

admirer le premier tracteur tout juste arrivé dans 

la commune. C’était l’annonce d’un grand 

bouleversement et d’un progrès incontestable, 

mais en même temps l’amorce du déclin du 

cheval, et avec lui de tout un mode de vie. 

En toute modestie, le cheval avait jusque-là, et depuis toujours, régné en maître car c’était sur lui que 

reposait le travail de la terre. Chaque ferme avait le sien, fort et solide, une bête aux pattes trapues, aux flancs 

et à la croupe imposants, dotée généralement d’un caractère calme et docile. Un véritable membre de la 

famille, qui pouvait vivre jusqu’à une trentaine d’années, et j’entends encore ma mère et ma grand-mère 

évoquer avec affection leur Lisette, longtemps après qu’elle ait disparu. Un bon cheval dressé représentait aussi 

un capital financier majeur, dont il fallait bien prendre soin. 

A Huilly à cette époque ils devaient être plus d’une trentaine, autant que d’exploitations. En l’absence 

quasi totale de voitures sur les routes c’est leur pas, appliqué et nonchalant à la fois, qui dictait le rythme 

paisible de la vie du village. Il arrivait, parfois, qu’il en passe un au trot, attelé à un char vide et mené rondement 

par une main plus jeune. A l’époque des labours ils remorquaient pesamment, tête baissée, le fumier destiné à 

l’épandage, à la fenaison des amoncellements de bottes de foin qui 

semblaient défier les lois de l’équilibre, à la moisson des gerbes de blé, 

puis le maïs, et à l’automne des piles de bois rentrées à temps pour 

l’hiver. Enfin ils avaient droit à une saison de repos bien mérité, entre 

l’étable et le pré. 

Aux premiers signes du printemps leur va et vient habituel entre 

champs et ferme reprenait, et le son lourd et régulier de leurs sabots 

sur le goudron rythmait à nouveau les jours. L’été, très tôt, à la 

fraîcheur du petit matin, je les entendais depuis mon lit passer devant 

l’école en s’ébrouant pour chasser les mouches qui les tourmentaient 

déjà. Et leur pas clopin clopant, le grincement des roues de leurs chars 

de bois, les “hues” et “djâs” que poussaient leurs maítres pour les faire 

avancer ou s’arrêter, tout cet ensemble formait l’un des bruits de fond 

principaux de la vie de tous les jours. 

Il émanait de ces chevaux de trait une impression de labeur, de sagesse et de résignation, ainsi qu’une 

odeur chaleureuse et rassurante. Dans le village se répandait aussi celle, âcre, de la corne brûlée lorsque Roger 

Vandrot, le forgeron, ou Louis Colin les ferraient. Enfin celle du crottin, ramassé précieusement à proximité de la 

maison par mon père qui en nourrissait les rosiers de la cour de la Mairie. 

16 

 

 



 

 

Le cheval n’était pas le seul animal à partager de près la vie des gens, loin s’en faut. Chaque ferme, 

chaque foyer ou presque, possédait une basse-cour complète, ce qui donnait lieu au lever du jour à une 

cacophonie de cocoricos puis dans la journée à une chorale pas toujours mélodieuse où se mêlaient poules, 

canards, oies, dindons, et pintades aux cris stridents. Tous ces volatiles bavards picoraient librement, égayant de 

leurs plumages et de leurs piaillements variés les cours et les prés autour des maisons.  

Beaucoup gardaient aussi quelques porcs que l’on entendait grogner ou couiner du fond de leur soue. Ils 

étaient faciles à nourrir et à engraisser, entre les récoltes et les déchets, jusqu’au jour rituel de fête et de festin 

(et de sacrifice pour l’un d’eux) dans chaque maisonnée où, une 

fois l’an, “on tuait le cochon”. 

Si les chevaux étaient les rois du village, les vaches en 

étaient les reines, et le pays tout entier vivait à leur cadence. 

Chaque ferme possédait son troupeau, de taille modeste, de 

quelques têtes seulement pour la plupart. Très tôt le matin le 

silence était interrompu par le camion du laitier avec ses bidons 

brinquebalants qui s’arrêtait à chaque entrée de cour pour 

ramasser le lait trait la veille. Plus tard dans la matinée, à la belle 

saison, chaque troupeau traversait le bourg à vive allure, poussé 

par la fermière, ou les enfants pendant les vacances, un bâton à 

la main, jusqu’au pré ou à la prairie où il allait paître toute la 

journée. L’air résonnait alors du bruit désordonné des sabots des 

bêtes, de leurs meuglements, des exclamations des fermières et 

des aboiements des chiens qui les accompagnaient. Et chaque 

soir les troupeaux repassaient en sens inverse, ralentis alors par 

les pis gonflés, heureux de retrouver leur écurie dans laquelle ils 

rentraient sagement. 

C’était alors le moment du pansage quotidien, un moment de grande activité et de proximité intense 

entre les vaches et leurs maîtres. J’y ai souvent assisté, lorsque j’allais chercher le lait chez Ernest et Yvonne 

Coulon. En arrivant je pouvais voir par la porte grande ouverte les vaches alignées, chacune dans sa stalle, les 

hirondelles voleter autour de leurs nids dans les coins, et l’odeur entêtante, douce et chaude, de l’écurie me 

sautait aux narines: un mélange de paille, de bouse et de lait, à nul autre pareil. Chaque bête avait son nom, son 

arbre généalogique, son tempérament plus ou moins facile, qu’Ernest me racontait. Et pendant qu’il nettoyait 

méthodiquement les flancs et le train arrière de chacune en les frottant avec une grosse poignée de paille, 

remplissait leur mangeoire de fourrage et changeait leur litière à la fourche, Yvonne s’occupait de la traite. 

Installée sur un petit tabouret à trois pieds elle lavait d’abord avec précaution le pis, puis, un seau en métal 

coincé entre les genoux, le visage de profil pressé contre la panse de la vache qu’elle rassurait par quelques 

paroles, elle la trayait de ses mains, en évitant de son mieux les coups de queue. Lorsque le seau était plein de 

lait mousseux elle se levait pour le vider dans un des grands bidons, remplissant au passage le mien et les 

écuelles de la ribambelle de chats qui attendait patiemment à l’entrée.  

Ainsi s’égrenait la vie à cette époque dans notre chère commune d’Huilly, comme dans celles des 

alentours, animée et enrichie à tout instant par ces présences animales sur les routes, dans les champs, dans les 

cours et autour des maisons, par leurs hennissements, gloussements, caquets et autres mugissements, leurs 

odeurs familières, leurs allées et venues tranquilles qui scandaient les jours. C’est vrai que la vie était dure, que 

travailler avec un cheval demandait d’énormes efforts physiques et souvent une patience surhumaine.  On vivait 

par contre à une cadence plus lente, plus naturelle, on prenait le temps de s’arrêter en chemin lorsqu’on croisait 

un autre char, on taillait une bavette … Et si la disparition, relativement rapide, de ces braves bêtes de trait, puis 

celle, progressive, du contact proche et quotidien avec les autres animaux, laissèrent place sans aucun doute à 

des jours meilleurs, le village y perdit une partie de son âme, de sa gaieté et en un sens de sa chaleur humaine.  
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Etat civil 2018 

 
 

Naissances : 
 

GUTHRIN Mia      26 février 

LONJARET Célian       21 avril  

COLIN Noé        23 avril 

EL MEHERES Niâma     21 mars 

    

  

Mariages : 

 

  JOLY Alexandre et PEPIN Laëtitia   7 avril 

  LAPLAGNE Frédéric et MARCEAU Gaëlle      30 juin 

 

 

Pacs : 

 

  ROULET Sébastien et CROST Julie   7 juillet 

 

 

Décès : 
 

  VOLLET Jean-Louis     29 avril 

  DURAND Marthe épouse NALLET   22 mai 

  NALLET André       2 juin 

  CLERC Yvette      14 juillet 

  GUIGUE Thérèse épouse LOISY   8 octobre 

  MEUNIER Georges     13 février 

  CRETIN Marguerite épouse BOURGEON  16 août 

  MAROT Marie-Paule épouse LACROIX  12 Décembre
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       Simandre ou Ormes                   Cuisery 
   

jeudi 17 janvier (à Ormes) de 9h à 13h00      mardi 5 février de 15h30h à 19h30 

jeudi 21 mars (à Ormes) de 15h30 à 19h30      mardi 16 avril de 15h30 à 19h30 

jeudi 16 mai de 9h à 13h00      mardi 18 juin de 15h30 à 19h30 

jeudi 26 septembre de 9h à 13h00      mardi 13 août de 8h30 à 12h30 

jeudi 21 novembre de 15h30 à 19h30      mardi 15 octobre de 8h30 à 12h30 

       mardi 17 décembre de 15h30 à 19h30 

 

 

 

 
 

Calendrier des fêtes et des manifestations 
 

Samedi 12 janvier     Vœux du Maire 
Samedi 19 janvier      Soirée Bressane du Foyer Rural 
Dimanche 27 janvier      Loto de l’APE (à Loisy) 
 
Dimanche 24 février      Crêpes des Conscrits 

 
Samedi 2 mars       Banquet des Conscrits 
Samedi 9 mars      Carnaval de l’APE (à Huilly)  
Mardi 19 mars      Cérémonie au Monument aux 

Morts-conflits AFN 
 

Mardi 4 mai      Journée Citoyenne 
Samedi 8 mai      Cérémonie au Monument aux Morts 
Samedi 25 mai      Concours de pétanque de l’APE (à Huilly) 

  
Vendredi 28 juin     Kermesse des écoles (à Loisy) 
 
Samedi 20 juillet     Fête Champêtre du Foyer Rural 

 
Samedi 24 août      Randonnée nocturne gourmande 

du Foyer Rural 
 

Dimanche 1er septembre    Course du Fun Cars Club Bressan 
 
Dimanche 6 octobre     Repas du Comité Saint-Georges 

 Samedi 12 octobre     Soirée maïs du Foyer Rural 
Vendredi 18 octobre                       A. G. du Foyer Rural et du 

Comité Saint Georges 
 

Samedi 2 novembre     Repas de la Société de Chasse 
Vendredi 8 novembre                  Soirée documentaire du Foyer Rural 
Dimanche 11 novembre    Cérémonie au Monument aux Morts  

 
Samedi 7 décembre     Vente de boudin du Foyer Rural 
Vendredi 20 décembre      Arbre de Noël du RPI Loisy-Huilly 
        

 

Don du sang 
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